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  Bonjour à toutes et à tous,

Comme vous le savez, le 8 juin 2010 était marqué par le scrutin des élections profes-
sionnelles dans notre Entreprise. Au niveau du réseau de Proximité, la première ga-
gnante est la démocratie dans l'Entreprise.

                                         Pourquoi nous direz vous?

Parce que vous vous êtes mobilisés pour choisir vos représentants du personnel tant 
dans l'instance du Comité d'établissement que dans celle des délégués du personnel. 

      Jugez plutôt

Pour le collège Inspecteurs du cadre, plus de  87,76% ont fait leur devoir de citoyen 
d'entreprise. Pour le collège des PSB et EI, conseillers commerciaux PSB, moniteurs, 
échelons intermédiaires, CCMA, CMA) plus de 60,80% ont participé à la vie politique 
de l'entreprise par leur bulletin de vote.

C'est une vraie victoire pour l'ensemble des partenaires sociaux voire pour la Direction 
si elle comprend la légitimité que cela confère aux élus et plus encore à la majorité issue 
des urnes.

LA MAJORITE, PARLONS-EN ! 

               DEPUIS LONGTEMPS CELA N'ETAIT PLUS ARRIVE.

                      
 Résultats Élections Professionnelles



« LES   RESULTATS CE»

     
  Collège Inspecteur                                      Collège PSB et EI

SNIA  CGC    83,56%                                    SNCSA CFE CGC   30,62 %
CFTC                7,50%                                    CFTC                        17,37 %
FO  Ne présente pas de candidats                                    FO                              17,84%
UNSA                  5,50%                                   UNSA                        16,43%
CFDT                  4,00%                                   CFDT                          7,98%
CGT Ne présente pas de candidats                                   CGT                           7,98%

Les chiffres se passent de commentaires, à notre niveau, cela 
tient en un seul mot :  

«MERCI»

 Nous obtenons l'ensemble des sièges cadres en CE et en DP avec 2 titulaires et 2 sup-
pléants dans chaque instance. Pour le collège non cadre nous obtenons 3 sièges sur 5 en 
titulaires et suppléants CE et 3 titulaires et suppléants sur 9 en délégués du personnel. 
Au global nous obtenons la majorité absolue au CE avec 5 sièges sur 8.

*Noter que la CFDT, la CGT et Solidaire (Sud) ne sont plus représentatifs dans GProx

Cette majorité au niveau de l'établissement nous confère des droits mais surtout des 
devoirs.

Ces derniers, nous les assumerons dans le cadre de la gestion des affaires sociocultu-
relles du CE, dans notre rôle de contre-pouvoir et de force de proposition par rapport 
aux décisions de nos dirigeants. La Direction devra entendre notre avis sur les projets 
de rémunération, de gestion des PEE et PERCO, de négociations diverses et en terme 
de défense individuelle et collective.

Plus largement encore,  la CFE CGC au niveau de l'Entreprise devient la première 
force  syndicale  et  sera  en  mesure  avec  sa  doctrine  réformiste  de  contre-proposer 
chaque fois que cela sera utile pour le salarié GENERALI et ce, en fonction de son mé-
tier et de sa convention collective. Votre syndicat, avec ses spécificités métiers est le 
mieux à même de vous représenter.

 



   
Vous l'avez compris en votant massivement pour nos listes

D'ores et déjà, nous vous donnons rendez vous en fin d'année pour un pre-
mier bilan étape sur la mandature engagée.

Merci encore !           Maintenant au travail !

Dernière minute     : Dans l’espoir de récupérer lors d’un nouveau scru  -  
tin les 5 voix qui lui manquent pour être représentative dans l’UES 
Generali, La CGT a fait le choix de demander au juge l’annulation 
des élections chez les producteurs PB et EI de GProx. Il n’est pas cer-
tain que le juge l’entende de cette oreille car les recours après coup 
des Organisations ayant raté leur représentativité n’ont pas la faveur 
des magistrats depuis le 20 août 2008. Mais il existe néanmoins un 
petit  risque que les Conseillers  Commerciaux doivent revoter dans 
quelques semaines. Le plus grave serait qu’en attendant ce nouveau 
scrutin, le CE ne pourrait pas fonctionner et vous verser vos presta-
tions pas plus qu’il ne pourrait jouer son rôle de régulateur dans la 
marche de l’entreprise. Affaire à suivre.

Salarié de GPROX, tu as voté, tu peux mieux faire en-
core en adhérent à la  CFE CGC par le  SNIA chez les 
inspecteurs ou par le SNCSA chez les Conseillers com-
merciaux. Grâce à ta carte, tu bénéficies d'une protec-
tion juridique en cas de nécessité au niveau de tes ac-
tions professionnelles!



C'est ensemble que nous avançons....
               
         VAE SOLI    (Malheur à l'homme seul..............
                                 À la femme aussi malheureusement)
              

Vos élus CFE CGC

 SNCSA  

               Titulaires                       DP                  Suppléants
  
Jean Claude FRANCHI  06 08 34 19 92    -   Éric MELCHIOR            06 75 79 79 10     
Pascal LOISEAU            06 13 02 89 90     -  Philippe SOULEYREAU 06 81 88 60 66
Sylvain FLAUS            06 98 26 70 39      -  Pape NIASS                     06 60 5081 26

CE
Patrice MONTAGNON  06 08 62 51 31    -   Jean- Paul PERROTTE  06 84 38 66 10 
Didier TRABUCCO              06 50 74  56 05      -  Marie-Claire FANCHON  06 79 71 48 76
Michel MAGNALDI          06 11 81 52 25      -   Jimmy LO CALZO                 06 13 21 56 80

 SNIA

DP

Christian ROLLOT          06 16 64 60 79      -    Alain BLANC                   06 60 91 84 99
Patrick ESCARMENT     06 07 55 91 23      -    William BARBET            06 09 57 83 96

CE

Jacques PHILIP              06 82 69 34 65     -  Philippe VERKEMPINCK   06 09 42 18 86
Francky VINCENT         06 85 61 62 12     -   Catherine MAILLARD        06 11 97 86 76


